
Di r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l’ H a b i t a t

20 2 2  DLH  385  : Location  par  bail  emphytéo tique  à  ELOGIE- SIEMP  de
l’immeuble  situé  131  à  135  rue  Léon  Maurice  Nordm a n n  (13e)  et  réalisat ion
d’un  progra m m e  de  conventionne m e n t  de  202  logement s  sociaux  (81  PLUS  et
121  PLS)  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Les  opéra t ions  de  conventionn e m e n t  consis ten t  à  transfor me r  des  logeme nt s
existant s  du  parc  libre  des  bailleur s  sociaux  en  véritables  logemen t s  sociaux.
Cette  démarch e  poursui t  plusieu rs  objectifs.  D’abord,  le  conventionne m e n t
permet  d’inscri re  dans  la  durée  un  parc  de  logemen t s  à  vocation  réelleme n t
sociale.  Ensuite,  il  perme t  d’assure r  une  meilleure  protec tion  pour  l’ensemble
des  locatai re s  en  place.  Enfin,  il se  traduit  par  des  loyers  ajusté s  à  la  baisse  pour
une  majori té  des  occupan t s  actuels,  lorsque  les  ménage s  disposen t  de
ressources  inférieu re s  aux  plafonds  règleme n t ai r e s .  Pour  les  autres ,  les  niveaux
de  loyers  actuels  sont  mainten u s .
 
L’opéra tion  de  conventionne m e n t  s’accompa g n e  de  la  passa tion  de  nouveaux
baux  emphytéo tiqu e s ,  sur  des  bases  révisées .  Il  est  à  signaler  que  les  termes  du
conventionne m e n t  sont  calculés  de  manière  à  perme t t r e  de  réaliser ,  dans  la
durée  du  bail,  des  progra m m e s  de  travaux  de  rénovation  énergé tiqu e  du  bâti,
amélioran t  ainsi  le  confort  et  la  qualité  de  vie  des  locatai re s ,  dans  des  conditions
économique s  soutena bles  pour  les  bailleurs .

Il  vous  est  proposé  de  poursuivre  la  démarch e  de  conventionne m e n t  engag é e
dès  2008  par  le  conventionne m e n t  de  l’immeuble  situé  131- 133- 135  rue  Léon
Maurice  Nordma n n  (13e),  qui  compor t e  210  dont  8  logeme nt s  déjà
conventionné s.

Le  conventionn e m e n t  de  ces  logement s  nécessi t e  au  préalable  de  modifier  les
conditions  locatives  du  bail  emphytéotique  en  date  du  27  juillet  2006 .

I. Modific a t i o n  des  condi t i o n s  locat ive s  du  bail  emphyt é o t i q u e  du  27
juille t  20 0 6

Par  délibéra t ion  en  date  du  10  et  11  juillet  2006,  le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  la
conclusion  au  profit  de  la  SGIM,  devenue  la  société  ELOGIE- SIEMP  d’un  bail



emphytéotique  portan t  location,  jusqu’au  31  décemb r e  2030,  de  plusieu r s
ensem bles  immobiliers  notam m e n t  l’immeuble  situé  au  131- 133  et  135  rue  Léon
Maurice  Nordma n n  / 48  rue  de  la  Glacière  (13e)  cadas t r é  EJ n°  5 . 

Ce  bail,  qui  portai t  à  l’origine  sur  37  ensembles  immobiliers  parisiens ,  a  fait
l’objet,  entre  2012  et  2021,  de  nombr eux  avenan t s ,  principalem e n t  dans  le  cadre
d’opéra t ions  de  conventionn e m e n t  de  ce  patrimoine,  qui  ont  eu  pour  effet  de
réduire  son  assiet te  de  manière  impor tan t e .  

À l’issue  de  ces  avenan t s ,  les  clauses  et  conditions  du  bail  géné ral  du  27  juillet
2006  sont  res tées  inchang é e s  à  l’exception  du  loyer  minimu m,  ajusté  à
1  011  950  euros  en  valeur  actualisée  à  par ti r  du  1er  janvier  2022,  pour  tenir
compte  de  son  nouveau  périmè t r e .  
L’immeuble  du  131- 133  et  135  rue  Léon  Maurice  Nordm a n n  /  48  rue  de  la
Glacière  (13e),  représe n t a i t  en  dernier  lieu  pour  la  Ville  une  rece t t e  annuelle  de
1  501  514  €.     
   
Il  a  été  convenu  avec  Elogie- Siemp  de  résilier  ce  bail  par tiellem en t  et  par
anticipa tion  et  de  conclure ,  concomita m m e n t ,  un  nouveau  bail  emphytéo tiqu e .  

L’ensemble  immobilier  131- 133- 135  rue  Léon  Maurice  Nordma n n  est  consti tué
par  deux  groupes  («  Glacière  »  et  «  Broca  »).  Seul,  le  groupe  «  Glacière  »  fait
l’objet  du  conventionn e m e n t .  Il  a  donc  été  procédé  à  une  division  de  cet te
parcelle  en  deux  macro- lots  compren a n t  les  bâtimen t s  et  les  parties  commu n es
qui  sont  rat tach é s  à  chaque  groupe .  

Les  clauses  et  conditions  du  bail  génér al  du  27  juillet  2006  resten t  inchang é e s  à
l’exception  du  loyer  minimu m  qui  sera  rédui t,  à  compte r  du  1 er  janvier  2023,  à
728  143  €.  
  
Afin  de  perme t t r e  à  la  Ville  de  Paris  d’acquér i r  la  proprié té  des  construc tions
édifiées  en  cours  de  bail  par  ELOGIE- SIEMP,  la  Ville  de  Paris  devra  verse r  à
ELOGIE- SIEMP  la  somme  de  1  315  989  euros.  Ce  coût  d’acquisi tion  représe n t e
la  valeur  nette  comptable  desdites  const ruc tions ,  déduction  faite  de  la  valeur
nette  comptable  des  subven tions  versées  par  la  Ville  de  Paris  à  ELOGIE- SIEMP
au  titre  de  l’opéra t ion.   Cette  dépens e  sera  imputé e  sur  le  budge t  de  la  Ville  de
Paris  de  l’exercice  2023.

La  nouvelle  location  sera  assor t ie  des  conditions  essen tielles  suivantes  :

- Le  bail  prendr a  effet  à  compte r  de  sa  date  de  signa tu r e .  Sa  durée  sera  de  65
ans  ;

- Le  preneu r  à  bail  prendr a  la  proprié té  dans  l’état  où  elle  se  trouvera  à  la  date
d’effet  de  la  location  ;

- l’assiet te  du  bail  emphytéotiqu e  porte r a  sur  le  macro- lot  «  Glacière  »
dépend a n t  de  l’ensemble  immobilier  ayant  pour  assie t te  foncière  la  parcelle  EJ
n°  5  ;

-  le  preneu r  à  bail  renonce r a  à  deman d e r  toutes  indemnité s  ou  domma g e s
intérê t s  en  raison  des  défauts  appare n t s  ou  cachés  qui  pour ron t  résulte r  de  la
natur e  du  sol  et  du  sous- sol  ;



- le  preneu r  à  bail  souffrira  des  servitudes  passives,  appare n t e s  ou  occultes  qui
grèvent  ou  pourron t  grever  la  proprié t é  louée  ;  en  sa  qualité  d’emphytéo te ,  le
prene u r  à  bail  bénéficier a  des  droits  réels  lui  perme t t a n t  notam m e n t  d’opére r
sur  les  proprié té s  tout  change m e n t ,  améliora t ion  ou  construc t ion  en  applica tion
de  l’article  L.451- 7  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  ;

- à  l’expirat ion  du  bail,  la  totalité  des  aména g e m e n t s  et  équipem e n t s  réalisés  par
le  preneu r  à  bail  deviendr a  proprié té  de  la  Ville  de  Paris  ;

-  penda n t  toute  la  durée  de  la  location,  le  prene u r  à  bail  devra  assume r  la
charge  de  tous  les  travaux  d’ent re t ien  et  de  grosses  répar a t ions ,  y compris  ceux
que  l’article  606  du  Code  Civil  met  d’ordinair e  à  la  charge  du  proprié t ai r e  ;

-  le  preneu r  à  bail  sera  autorisé  à  consen ti r  et  à  renouvele r  des  locations,  y
compris  celles  relevant  des  articles  L.145- 1  et  suivants  du  code  de  comme rc e ,
pour  une  durée  expirant  au- delà  de  celle  du  bail  emphytéotique .  Les  contra t s  de
location  ainsi  conclus  se  poursuivront  dans  les  mêmes  conditions  au  terme  du
bail  emphytéotiqu e,  la  Ville  de  Paris  les  repre n a n t  et  devenan t  bailleur  direct
des  locatai r es  de  l’emphytéo te  ;

-  le  preneu r  à  bail  aura  la  faculté  de  céder  au  prix  du  marché  la  totalité  des
surfaces  de  comme rciali té  sous  réserve  d’un  intére s se m e n t  de  la  Ville  de  Paris
sur  le  prix  de  cession  corre spon d a n t  à  50%  des  prix  hors  taxes  de  cession  par
l’acquére u r  de  toute  ou  partie  de  ladite  commerciali té,  nets  des  frais,  droits ,
taxes  et  honorai re s  dus  par  le  prene u r  à  bail  aux  termes  de  l’acte  de  muta tion  et
nets  des  frais  de  l’acte  compléme n t a i r e  consta t a n t  le  paiemen t  de
l’intére ss e m e n t  par  le  preneu r  à  bail  à  la  Ville  de  Paris.

- le  loyer  capitalisé  sera  fixé  à  8  363  790  €  d’euros  et  sera  payable  : 

- à  hauteu r  de  10.000  euros  dans  un  délai  de  deux  jours  ouvrés  à  compte r
de  la  signa tu r e  de  l’acte,  par  les  compta bilités  des  notaire s  du  bailleur  et
du  preneu r  ; 

- pour  le  reliqua t  trois  mois  après  la  décision  d’agrém e n t  prévue  par  les
articles  R 331- 1  et  suivants  du  Code  de  la  Construc tion  et  de  l’Habita tion,
et  au  plus  tard  deux  ans  après  la  date  de  signatu re  du  bail.  

- en  fin  de  location,  l’immeuble  réalisé  devra  être  rendu  à  la  Ville  de  Paris  en
parfai t  éta t  d’entr e t ien  et  de  répara t ions  de  toute  nature  ; 

- dans  l’hypothèse  où  la  Ville  de  Paris  sera  amené e  à  aliéner  sa  proprié t é ,  un
droit  de  préfére nc e  sera  donné  à  ELOGIE- SIEMP  ; 

- ELOGIE- SIEMP  devra,  en  outre,  acquit te r  penda n t  la  durée  du  bail,  les  impôts,
taxes  et  charge s  de  toute  nature  grevant  ou  pouvant  grever  les  proprié té s  ; 

- tous  les  frais  entraînés  tant  par  la  rédac tion  que  par  la  publicité  du  bail,  et  de
ses  avenan t s ,  qui  seront  passés  par  devant  notai re ,  seront  à  la  charge  du
prene u r  à  bail;         

Le  service  local  des  Domaines  a  rendu  un  avis  favorable  sur  la  redevanc e
capitalisée  et  la  valeur  des  droits  du  preneu r  le  10  octobre  2022.



II. Opérat io n  de  conv e n t i o n n e m e n t

 Présen ta t ion  du  progra m m e  

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  

Le  progra m m e  compor t e r a  : 

- 81  logement s  PLUS,  d’une  surface  utile  totale  de  3  056  m²  dont  le  loyer
mensu el  moyen  sera  calculé  sur  la  base  régleme n t a i r e  de  7,02  euros/m²
utile  en  valeur  janvier  2022  ;

- 121  logement s  PLS,  d’une  surface  utile  totale  de  4  584  m²  dont  le  loyer
mensu el  moyen  sera  calculé  sur  la  base  régleme n t a i r e  de  13,69  euros/m²
utile  en  valeur  janvier  2022  ;

- 3  locaux  d'activités,  d'une  surface  utile  d'environ  156  m²  dont  le  bail  en
cours  se  poursuivrai t  sur  la  base  mensu elle  de  12,66  euros/m².



 Finance m e n t  des  progra m m e s  

1°)  Prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  global  de  l'opéra t ion  est  évalué  à  8  531  065  euros  dont  8  360  356  euros
pour  la  par tie  logemen t s ,  soit  1  094  €/m²  de  surface  utile  des  logemen t s .

Il se  décompose  ainsi  : 

DEPEN SES
(en  euro s )

PLUS PLS
TOTAL

Loge m e n t s
Socia ux

Locaux
d'act ivi t é s

TOTAL
Opérat io n

Charge  foncière    3  278  571   4  917  857   8  196  428
      167  
362     8  36 3  79 0

Travaux - - - - -
Honorair e s /Diver

s
         65  
571            98  357     16 3  928

          3  
347    

      16 7  
27 5    

TOTAL   3  344  142     5  016  214 8  36 0  35 6      170  709
  8  531  
06 5    

2°)  Le  financem e n t  

Le  plan  de  finance m e n t  prévisionnel  de  l’opéra t ion  est  le  suivant  : 

RECETTES
(en  euro s ) PLUS PLS

TOTAL
Loge m e n t s

Socia ux

Locaux
d'act ivi t é s

TOTAL
Opérat io n

Prêt  CDC  (40  ans) 1  323  416 300  972 1  624  38 8 1  62 4  38 8

Prêt  foncier  CDC
(60  ans)

1  504  864 2  257  296 3  762  16 0  3  762  160

Prêt  PLS
compléme n t a i r e

1  684  153 1  684  15 3  1  684  153

Fonds  propres 515  862 773  793 1  289  65 5 26  333 1  31 5  98 8

Prêt  bancaire
commerc e s

- 144  376 144  376

TOTAL 3  344  142 5  016  214 8  36 0  35 6 170  709  8  531  065



 Les  droits  de  réserva tion   

En  contrep a r t i e  du  conventionne m e n t  à  l’APL,  et  des  par ticipa tions  appor t ée s
par  les  co- financeu r s ,  les  droits  de  rése rva tion  seront  ainsi  répar t is  

Préfectu r e  de  Paris  : 61  logement s  ;

Ville  de  Paris  : 131  logemen t s  ;

Autres  : 10  logemen t s .

Je  vous  propose,  en  conséqu e n c e  : 

- D’approuver  la  conclusion  d’un  avenan t  au  bail  emphytéo tique  conclu  le  27
juillet  2006  avec  ELOGIE- SIEMP  en  vue  de  le  résilier  partielleme n t  et  par
anticipa tion  ;

- D’autorise r  le  versem e n t  d’une  somme  de  1  315  989  €  à  ELOGIE- SIEMP
pour  résiliation  par tielle  et  anticipée  du  bail,  somme  correspon d a n t  à  la
valeur  nette  comptable   des  travaux  réalisés  en  propre  par  le  bailleur  au
cours  du  bail  (déduction  faite  selon  les  cas  de  la  VNC  des  subventions
versées  par  la  Ville  de  Paris  au  titre  de  la  même  opéra tion)  ;  

- De  conclure  concomita m m e n t  à  l’avenan t  susmen t ionn é  un  nouveau  bail
emphytéotique  portan t  location  de  ce  groupe  immobilier  à  ELOGIE- SIEMP,
compre n a n t  le  verseme n t  d’un  loyer  capitalisé  de   8  363  790  €  ;

- D’’accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  aux  emprun t s  PLUS  et  PLS  à
souscri re  par  ELOGIE- SIEMP  pour  le  finance m e n t  des  logemen t s
conce rn é s  .

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris





20 2 2  DLH  385- 1  : Location  par  bail   emphytéotiqu e  à  ELOGIE- SIEMP  de
l’immeuble  131  à  135  rue  Léon  Maurice  Nordma n n  (13e)  et  réalisa tion  d’un
progra m m e  de  conventionne m e n t  de  202  logemen t s  sociaux  (81  PLUS  et  121
PLS)   -  avena n t  à  bail  et  concl u s i o n  d’un  nouve a u  bail  emp hyt é o t i q u e .   

Le  Conseil  de  Paris
 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  l’article  L.2122-
21  ;

Vu  le  Code  rural  et  de  la  pêche  mari time  et  notam m e n t  ses  articles  L.451- 1  et
suivants ;

Vu  le  bail  emphytéotique  en  date  du  27  juillet  2006  portan t  location  au  profit  de
ELOGIE- SIEMP  de  divers  ensembles  immobiliers  notam m e n t  l’immeuble   131-
133  et  135  rue  Léon  Maurice  Nordma n n  (13e)  conclu  pour  une  durée  de  24  ans
venant  à  expirat ion  le  31  décemb r e  2030  ;

Vu  les  avenan ts  au  bail  emphytéotique  susvisé  en  date  des  21  novemb re  2012,  2
décemb r e  2013,  22  décemb r e  2014,  20  octobre  2015,  29  novemb r e  2017,  12
novemb r e  2018,  15  octobre  2019,  12  mars  2020,  du  23  novembr e  2021  et  du  15
novemb r e  2022;

Vu  l’acte  de  vente  à  la  SEMAPA  du  6  mars  2015  portan t  notamm e n t  scission  du
bail  emphytéotiqu e  du  27  juillet  2006  ; 

Vu  la  délibéra t ion  2016  DFA  145  DLH  en  date  des  7,  8  et  9  novemb r e  2016
validant  la  fusion  entre  ELOGIE  et  la  SIEMP  ;

Vu  l’état  descrip t if  de  division  en  date  de  novemb re  2022  en  macro- lots  de  la
parcelle  EJ n°  5  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                  par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  de  résilier  par tielleme n t  et  par  anticipa tion  ce  bail  emphytéo tiqu e  et  de
conclure  avec  ELOGIE- SIEMP   un  nouveau  bail  emphytéotique  ; 

Vu l’avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  en  date  du  10  octobre  2022  ;

Vu l’avis  de  M.  le  Maire  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  …………..  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du…….  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT  au  nom  de  la  5ème  commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  Est  autorisée ,  par  voie  d’avenan t ,  la  résiliation  par tielle  et  par
anticipa tion  du  bail  emphytéo tiqu e  conclu  entre  la  Ville  de  Paris  et  ELOGIE-
SIEMP   en  tant  qu’il  porte  sur  le  macro- lot  «  Glacière  »  dépend a n t  de  l’ensem ble
immobilier  131- 133- 135  rue  Léon  Maurice  Nordma n n  (13e)  cadas t r é  EJ n°5  ;

Tous  les  frais  entraînés  tant  par  la  rédac tion  que  par  la  publicité  de  cet
avenan t ,  qui  sera  passé  par  devant  notaire ,  seront  à  la  charge  de  la  société
ELOGIE- SIEMP.  



Article  2  :  Les  clauses  et  conditions  du  bail  emphytéotique  du  27  juillet  2006
demeu r e n t  sans  change m e n t  à  l’exception  du  montan t  du  loyer  minimum  dont
ce  bail  est  assor t i ,  qui  sera  réduit  à  728  143  euros  à  compte r  du  1er  janvier
2023  et  sera  révisable  tous  les  ans  au  1er  janvier  par  indexation  sur  l’indice
INSEE  du  coût  de  la  const ruc t ion,  l’indice  de  base  étant  celui  du  2ème  trimest r e
2020  et  l’indice  de  révision  celui  du  2ème  trimes t r e  précéd en t  l’année  de
révision.

    
Article  3  :  Est  autorisé  le  verseme n t  de  1  315  989  €  à  ELOGIE- SIEMP  ,
correspo n d a n t  au  coût  d’acquisi tion  de  la  proprié té  des  const ruc t ions  réalisées
en  propre  par  ELOGIE- SIEMP  en  cours  de  bail.  Ce  coût  d’acquisi tion  représ e n t e
la  valeur  nette  comptable  desdites  const ruc tions ,  déduction  faite  de  la  valeur
nette  comptable  des  éventuelles  subven tions  versées  par  la  Ville  de  Paris  à
ELOGIE- SIEMP  au  titre  de  la  même  opéra t ion.   Cette  dépense  sera  imputée  sur
le  budget  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2023.

Article  4  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signe r  avec  ELOGIE-
SIEMP,  dont  le  siège  social  est  situé  8  boulevard  d'Indochine  (75019),  l’avenan t
visé  à  l’article  1.

Article  5  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure ,  concomita m m e n t ,
un  bail  à  carac tè r e  emphytéo tiqu e  portan t  location  de  cet  immeuble.  La  location
sera  assor t ie  des  conditions  essen tielles  suivantes  :

- le  bail  prendr a  effet  à  compte r  de  la  date  de  signatu r e .  Sa  durée  sera  de  65  ans
;

-  le  preneu r  à  bail  prendr a  la  propriét é  dans  l’état  où  elle  se  trouver a  à  la  date
d’effet  de  la  location  ;

- l’assiet te  du  bail  emphytéotiqu e  porte r a  sur  le  macro- lot  «  Glacière  »
dépend a n t  de  l’ensemble  immobilier  ayant  pour  assie t te  foncière  la  parcelle  EJ
n°  5  ;

-  le  preneu r  à  bail  renonce r a  à  deman d e r  toutes  indemnité s  ou  domma g e s
intérê t s  en  raison  des  défauts  appare n t s  ou  cachés  qui  pour ron t  résulte r  de  la
natur e  du  sol  et  du  sous- sol  ;

- le  preneu r  à  bail  souffrira  des  servitudes  passives,  appare n t e s  ou  occultes  qui
grèvent  ou  pourron t  grever  la  proprié t é  louée  ; en  sa  qualité  d’emphytéote ,  le
prene u r  à  bail  bénéficier a  des  droits  réels  lui  perme t t a n t  notam m e n t  d’opére r
sur  les  proprié té s  tout  change m e n t ,  améliora t ion  ou  construc t ion  en  applica tion
de  l’article  L.451- 7  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  ;

- à  l’expirat ion  du  bail,  la  totalité  des  aména g e m e n t s  et  équipem e n t s  réalisés  par
le  preneu r  à  bail  deviendr a  proprié té  de  la  Ville  de  Paris  ;

-  penda n t  toute  la  durée  de  la  location,  le  prene u r  à  bail  devra  assume r  la
charge  de  tous  les  travaux  d’ent re t ien  et  de  grosses  répar a t ions ,  y compris  ceux
que  l’article  606  du  Code  Civil  met  d’ordinair e  à  la  charge  du  proprié t ai r e  ;

-  le  preneu r  à  bail  sera  autorisé  à  consen ti r  et  à  renouvele r  des  locations,  y
compris  celles  relevant  des  articles  L.145- 1  et  suivants  du  code  de  comme rc e ,
pour  une  durée  expirant  au- delà  de  celle  du  bail  emphytéotique .  Les  contra t s  de



location  ainsi  conclus  se  poursuivront  dans  les  mêmes  conditions  au  terme  du
bail  emphytéotiqu e,  la  Ville  de  Paris  les  repre n a n t  et  devenan t  bailleur  direct
des  locatai r es  de  l’emphytéo te  ;

-  le  preneu r  à  bail  aura  la  faculté  de  céder  au  prix  du  marché  la  totalité  des
surfaces  de  comme rciali té  sous  réserve  d’un  intére s se m e n t  de  la  Ville  de  Paris
sur  le  prix  de  cession  corre spon d a n t  à  50%  des  prix  hors  taxes  de  cession  par
l’acquére u r  de  toute  ou  partie  de  ladite  commerciali té,  nets  des  frais,  droits ,
taxes  et  honorai re s  dus  par  le  prene u r  à  bail  aux  termes  de  l’acte  de  muta tion  et
nets  des  frais  de  l’acte  compléme n t a i r e  consta t a n t  le  paiemen t  de
l’intére ss e m e n t  par  le  preneu r  à  bail  à  la  Ville  de  Paris.

- le  loyer  capitalisé  sera  fixé  à   8  363  790  euros  et  sera  payable  : 

- à  hauteu r  de  10.000  euros  dans  un  délai  de  deux  jours  ouvrés  à  compte r  de
la  signa tu r e  de  l’acte,  par  les  comptabilités  des  notaires  du  bailleur  et  du
prene u r  ; 

-  pour  le  reliqua t  trois  mois  après  la  décision  d’agré m e n t  prévue  par  les
articles  R  331- 1  et  suivants  du  Code  de  la  Construc tion  et  de  l’Habita tion,  et
au  plus  tard  deux  ans  après  la  date  de  signa tu r e  du  bail.  

- en  fin  de  location,  l’immeuble  réalisé  devra  être  rendu  à  la  Ville  de  Paris  en
parfai t  éta t  d’entr e t ien  et  de  répara t ions  de  toute  nature  ; 

- dans  l’hypothèse  où  la  Ville  de  Paris  serai t  amené e  à  aliéne r  sa  propriét é ,  un
droit  de  préfére nc e  sera  donné  à  ELOGIE- SIEMP  ; 

- ELOGIE- SIEMP  devra,  en  outre,  acquit te r  penda n t  la  durée  du  bail,  les  impôts,
taxes  et  charge s  de  toute  nature  grevant  ou  pouvant  grever  la  proprié t é  ; 

- tous  les  frais  entraînés  tant  par  la  rédac tion  que  par  la  publicité  du  bail,  et  de
ses  avenan t s ,  qui  sera  passé  par  devant  notaire ,  seront  à  la  charge  du  prene u r  à
bail;         

Article  6  :  Cette  recet te  sera  inscrit e  sur  le  budget  de  la  Ville  de  Paris  pour
l’exercice  2023  et  suivants .



20 2 2 DL H  38 5- 2  : Location  par  bail  emphytéotiqu e  à  ELOGIE- SIEMP  de
l’immeuble  131  à  135  rue  Léon  Maurice  Nordma n n  (13e)  et  réalisa tion  d’un
progra m m e  de  conventionne m e n t  de  202  logemen t s  sociaux  (81  PLUS  et  121
PLS)  – approba t i o n  du  progra m m e  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                          par  lequel  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’approuver  la  par ticipa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e  de  conventionn e m e n t  de  202  logeme nt s  sociaux  (81
PLUS  et  121  PLS)  à  réaliser  par  ELOGIE- SIEMP  au  131- 133- 135  rue  Léon
Maurice  Nordma n n  (13e)  ;

Vu l’avis  de  M.  le  Maire  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  …………..  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du…….  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT  au  nom  de  la  5ème  Commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Est  approuvée  la  réalisa t ion  au  sein  du  groupe  Glacière  I,  au  131- 133-
135  rue  Léon  Maurice  Nordma n n  /  48  rue  de  la  Glacière  (13 e)  d’un  progra m m e
de  conventionn e m e n t  compor t an t  202  logement s  sociaux  (81  PLUS  et  121  PLS)
par  ELOGIE- SIEMP.

Article  2  :  141  logemen t s  seront  réservés  à  des  candida t s  locatai re s  désignés
par  la  Ville  de  Paris  pour  une  durée  de  65  ans.

Article  3  :  Mada me  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  conclure  avec  ELOGIE-
SIEMP  la  convention  fixant  les  modalités  d’exercice  des  droits  de  réserva tion  de
la  Ville  de  Paris,  dont  la  durée  sera  de  65  ans.  Cette  convention  compor t e r a  en
outre  l’engage m e n t  de  l’organisme  de  ne  procéd e r  à  aucune  cession  de
logement  locatif  sur  le  terri toi re  parisien,  sauf  avis  favorable  donné  par  la  Ville
de  Paris  en  application  des  articles  L  443- 7  et  suivants  du  Code  de  la
Const ruc tion  et  de  l’Habita tion.



20 2 2  DLH  385- 3  :  Location  par  bail   emphytéo tiqu e  à  ELOGIE- SIEMP  de
l’immeuble  situé  131  à  135  rue  Léon  Maurice  Nordm a n n  (13e)  et  r éalisat ion
d’un  progra m m e  de  conventionne m e n t  de  202  logement s  sociaux  (81  PLUS  et
121  PLS)  - Garant i e  des  prêts  PLUS  par  la  Ville  (2  828  280  €)  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire
de  Paris  lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service
des  intérê t s  et  l'amortisse m e n t  de  prêts  PLUS  à  contrac t e r  par  la  société
ELOGIE- SIEMP  en  vue  du  financem e n t  d'un  progra m m e  de  conventionne m e n t
de  202  logemen t s  sociaux  (81  PLUS  et  121  PLS)  à  réalise r  au  131- 133- 135  rue
Léon  Maurice  Nordma n n  (13e)  ; 

Vu l’avis  de  M.  le  Maire  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  …………..  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du…….  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT  au  nom  de  la  5ème  Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des
intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  travaux,  à  souscri r e  par  ELOGIE-
SIEMP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la
créa tion  de  81  logemen t s  PLUS  situés  au  sein  du  groupe  GLACIERE  I ,131- 133-
135  rue  Léon  Maurice  Nordma n n  /  48  rue  de  la  Glacière  (13e)  dont  les
carac t é r is t iques  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  :

PLUS  travaux  
1  323  416  €

Durée  totale  :
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  :

42  ans  

2  ans
Périodicité  des  échéances  : Annuelle
Index  : Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t  de  

prêt  +  marge  fixe  de  0,6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en  fonction  
de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse
être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLUS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e
délibéra t ion.  

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des
intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLUS  foncier ,  à  souscri re  par  ELOGIE-
SIEMP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna tions ,  destiné  à  finance r  la
créa tion  de  81  logemen t s  PLUS  situés  au  sein  du  groupe  GLACIERE  I,  131- 133-



135  rue  Léon  Maurice  Nordma n n  /  48  rue  de  la  Glacière  (13e)  dont  les
carac t é r is t iques  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  :

PLUS  foncier
1  504  864  €

Durée  totale  :
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  :

62  ans  

2  ans
Périodicité  des  échéances  : Annuelle

Index  : Livret  A

Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t  de  
prêt  +  marge  fixe  de  0,6%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en  fonction  
de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse
être  inférieur  à 0%

Cette  garan tie  PLUS  foncier  est  accordé e  sous  rése rve  de  la  conclusion  du
contra t  dans  un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te
délibéra t ion.  

Article  3  :  Au  cas  où  ELOGIE- SIEMP  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne
s'acquit t e r a i t  pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  du  prêt  survenu  conformé m e n t  aux

conditions  contrac tu e lles  des  prêts ,  des  intér ê t s  courus  contrac tu e l s ,
indemnité s  ou  pénalités  éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux
conditions  financière s  des  contra t s ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur
simple  deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adressé e  par  lettre  missive,  sans
jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la
créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute
au  préalable  avec  l'organis me  défaillant .

Article  4  :  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver t e s
éventu ellem e n t  par  un  prélèvem e n t  sur  les  ressources  généra le s  du  budget  et,
en  cas  d'insuffisance  de  celles- ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par
une  augme n t a t ion  corréla t ive  des  taux  des  taxes  foncières ,  de  la  taxe
d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisation  foncière  des  entrep r i se s .

Article  5  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la
Ville  de  Paris  au  contra t  d’empru n t  concern é  par  les  garan t ies  visées  aux
articles  1  et  2  de  la  présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  ELOGIE- SIEMP  la
convention  fixant  les  modalités  d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  6  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contr a t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s
budgé tai r e s  annuels.



20 2 2  DLH  385- 4  :  Location  par  bail  emphytéo tiqu e  à  ELOGIE- SIEMP  de
l’immeuble  131  à  135  rue  Léon  Maurice  Nordm an n  (13e)  et  r éalisation  d’un
progra m m e  de  conventionne m e n t  de  202  logemen t s  sociaux  (81  PLUS  et  121
PLS)  - Garant i e  des  prêts  PLS  par  la  Ville  (4  242  421  €)  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Terri toriales  ;

Vu le  Code  de  la  Construc t ion  et  de  l’Habita t ion  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                    par  lequel  la  Maire
de  Paris  lui  propose  d'accorde r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  pour  le  service
des  intérê t s  et  l'amor tisse m e n t  de  prêts  PLS  à  contrac t e r  par  ELOGIE- SIEMP  en
vue  du  finance m e n t  d'un  progra m m e  de  conventionne m e n t  de  202  logeme nt s
sociaux  (81  PLUS  et  121  PLS)  à  réalise r  au  131- 133- 135  rue  Léon  Maurice
Nordm a n n  / 48  rue  de  la  Glacière  (13e)  ;

Vu l’avis  de  M.  le  Maire  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du  …………..  ;

Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du…….  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Ian  BROSSAT  au  nom  de  la  5ème  Commission  ;

Délibère  :

Article  1  :  La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des
intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  travaux,  à  souscri re  par  ELOGIE- SIEMP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  la  créa tion
de  121  logemen t s  PLS  situés  au  sein  du  groupe  GLACIERE  I,  131- 133- 135  rue
Léon  Maurice  Nordma n n  /  48  rue  de  la  Glacière  (13e)  dont  les  carac t é r is t ique s
sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  :

PLS  travaux
300  972  €

Durée  totale  :
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  :

42  ans  

2  ans
Périodicité  des  échéances  : Annuelle
Index  : Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t  de  

prêt  +  marge  fixe  de  1,11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en  fonction  
de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse
être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLS  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion  du  contra t  dans
un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen t e
délibéra t ion.  

Article  2  :  La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des
intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  foncier ,  à  souscri re  par  ELOGIE- SIEMP
auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à  financer  la  créa tion
de  121  logemen t s  PLS  situés  au  sein  du  groupe  GLACIERE  I,  131- 133- 135  rue
Léon  Maurice  Nordma n n  /  48  rue  de  la  Glacière  (13e)  dont  les  carac t é r is t ique s
sont  les  suivantes  :



Type  de  prêt  :
Montan t  :

PLS  foncier
2  257  296  €

Durée  totale  :
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  :

62  ans  

2  ans
Périodicité  des  échéances  : Annuelle

Index  : Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t  de  

prêt  +  marge  fixe  de  1,11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en  fonction  
de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse
être  inférieur  à 0%

Cette  garan t ie  PLS  foncier  est  accordé e  sous  rése rve  de  la  conclusion  du  contra t
dans  un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la  présen te
délibéra t ion

Article  3  :  La  Ville  de  Paris  garan ti t ,  pour  la  totalité  de  sa  durée,  le  service  des
intérê t s  et  l’amortisse m e n t  du  prêt  PLS  complém e n t a i r e  à  souscri r e  par
ELOGIE- SIEMP  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consigna t ions ,  destiné  à
finance r  la  création  de  121  logemen t s  PLS  situés  au  sein  du  groupe  GLACIERE
I,  131- 133- 135  rue  Léon  Maurice  Nordm a n n  /  48  rue  de  la  Glacière  (13e)  dont
les  carac té r i s t iqu es  sont  les  suivantes  :

Type  de  prêt  :
Montan t  :

PLS  complémen t a i r e
1  684  153  €

Durée  totale  :
Dont  durée  de  la  phase  de  
préfinance m e n t  : 

42  ans  

2  ans
Périodicité  des  échéances  : Annuelle

Index  : Livret  A
Taux  d'inté rê t  actua riel  annuel  : Taux  de  l’index  en  vigueur  à  la  date  d’effet  du  contra t  de  

prêt  +  marge  fixe  de  1,11%

Révision  du  taux  d’intérê t  à  chaque  échéance  en  fonction  
de  la  variation  de  l’index  sans  que  le  taux  d’intérê t  puisse
être  inférieur  à 0%

Cette  garan tie  PLS  Complém en t a i r e  est  accordé e  sous  réserve  de  la  conclusion
du  contr a t  dans  un  délai  de  3  ans  à  compte r  du  jour  de  la  notification  de  la
présen t e  délibéra t ion.  

Article  4  :  Au  cas  où  ELOGIE- SIEMP  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  ne
s'acquit t e r a i t  pas  :

- des  sommes  dues  (capital  et  intérê t s)  aux  échéanc e s  convenue s  ;
- des  intérê t s  mora toi re s  encouru s  ;
- en  cas  de  rembou rs e m e n t  anticipé  du  prêt  survenu  conformé m e n t  aux

conditions  contrac tu e lles  des  prêts ,  des  intér ê t s  courus  contrac tu e l s ,
indemnité s  ou  pénalités  éventu ellem e n t  dues  conformé m e n t  aux
conditions  financière s  des  contra t s ,

la  Ville  de  Paris  s'enga g e  à  en  effectue r  le  paiement  en  ses  lieu  et  place  sur
simple  deman d e  de  l’établissem e n t  prêteu r  adressé e  par  lettre  missive,  sans
jamais  pouvoir  oppose r  le  défaut  de  mise  en  recouvre m e n t  des  impôts  dont  la
créa tion  est  prévue  ci-dessous,  ni  exiger  que  l’établissem e n t  prêteu r  ne  discute
au  préalable  avec  l'organis me  défaillant .

Article  5:  Les  charges  de  la  garan t ie  ainsi  accordé e  seront  couver te s
éventu ellem e n t  par  un  prélèvem e n t  sur  les  ressources  généra le s  du  budget  et,



en  cas  d'insuffisance  de  celles- ci  et  à  concur r e n c e  des  sommes  nécessai r e s ,  par
une  augme n t a t ion  corréla t ive  des  taux  des  taxes  foncières ,  de  la  taxe
d’habita t ion,  ainsi  que  de  la  cotisation  foncière  des  entrep r i se s .

Article  6  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  intervenir ,  au  nom  de  la
Ville  de  Paris  au  contra t  d’empru n t  concern é  par  les  garan t ies  visées  aux
articles  1,  2  et  3  de  la  présen t e  délibéra t ion  et  à  conclure  avec  ELOGIE- SIEMP
la  convention  fixant  les  modalités  d'exercice  éventuel  de  cette  garan tie .

Article  7  :  Les  montan t s  et  conditions  définitives  du  contr a t  d’empru n t  seront
communiqu é s  au  Conseil  de  Paris  à  l’occasion  du  vote  des  docume n t s
budgé tai r e s  annuels.


